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DECISION  D2023 533

OBJET : Demande de soutien fmancter auprès de l'ANAH au titre de l'mgénierie cie projet complexe

PNRQAD Bagnolet-MoatreuU

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisadon territoriale de la Rcpubllque ;

Vu le Code général des CoUectivités
'I'erntorialcs,

et notamment son article L5219-5 déterniinant les

compétences des établissements pubtics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransférées aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscaUté propre
existants au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfàlaméuopoledu GrandParis et ûxantle périmètre
de 1 étabUssement pubUc territorial dont le siègeest àRomainvUle ;

Vu l'arrêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de t'EtabUssement public territorial Est

Ensemble ;

Vu la délibétadon n°2020-09-29-02 modifiée du Consca de territoire du 29 septembre 2020 portiat
délégation de compétcnce au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitativement

énuméréspanni lcsquels la soUicitation de toutes subventions, que ce soit en investissement au titre des

opéradons d'invesdssemcnt ct de construcdons territoriales ou en foncdonnement pour les acdons

territoriales, et la conclusion des convendons de financement afférentes ;

Vu l'arrêtédu président n 2021-27 en date du 18 janvier 2021 portant délégationpermancntc de sigiiature

àMadame Séverine ROMME, Directrice généraledes services ;

Vu les compétcnces sounùses àk défmition d'un intérêtmétropolitain mais non reconnues comme teUes

parmi lesqueUes la compétence en madère de poUtique de locale de l'habitat pour l'améLioration du parc
irrunobilier bâtl d'intérêtmétropolitain, la réhabilitation et la résorprion de l'habitat insalubre d'intérêt

territoriaï ;

Vu la délibérationn 2012_04_13_14 du Conseil Comniunautaire approuvant la convendon PNRQAD

Bagnolet-Montreuil ;

Vu la déUbération n 2014_02_11_32 du Conscil Communautaire approuvant le traité de concession

d aménagementde la ZAC de la Fraternité àMontreuil avec la SOREQA ;

Vu la délibération n 2015_06_30_43 du Conseil Communautaire approuvant le traité de concession

d aniénagementdes Coutures àBagnolet avec la SOREQA ;

Vu la délibération n 2020_12_15_04 du Conseil Territorial approuvanr la convention d'OPAH-RU

Fraternité-Crobt de Chavaux àMontreuil ;

Vu la délibérationn 2021_12_14_26 du Conseil territorial approuvant la convendon d'OPAH-RU Centre-

Ville Coutures àBagnolct ;
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Considérantque le pilotage par Est Ensemble des concessions d'aménagementde la ZAC de la Frarternité

à MontreuU et des Coutures à Bagnolet, ainsi que des OPAH-RU Coutures-Centre Ville à Bagnolet et

Fraterrùté-Ctobtde Chavaux à Montreuil siu- la période 2020-2026, dans le cadre du PNRQAD Bagnolet-

Montreuil, est éUgible aux financements de l'Anah au titre de l'ingénierie de projet complexe ;

DECIDE

Article ler : Dc sotliciter auprès de l'Anah une subvendon au titre de l'ititer^'endon en habttat privé

pour le poste de chef de projet du PNRQAD Bagnulet-Montreuil, d'un montant de 48 427

€pour l'année 2021 et de 42 432 €pour l'année 2022.

Article 2 : De signer toutes les demandes annueUes afférentes àl'attribution de cette SLibvention.

Atticle 3 : D'imputer la recette reladve au PNRQAD Bagnolet-Montreuil au budget prindpal de

l'exercice concerné sur la foncuon 020, chapitre 74, nature 74718, opération 0181204001.

Article 4 : Ampliation de la présente dédsion sera adressée à:
- Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Dems ;
- Madame la Trésorière.

Par délégadondu Président,

La Directrice Généraledes Services

Séverine ROMME

Signéélectrorii
ROMME

eFit-par : Severine

Date de signature): 25/09/2023
Qualité : DirectricèGénéraledes Services

Le Présidentcertiûe,soussa responsabilité, le caractèreexécutûirede la présente décision et intorme que cellc-ci peut faire lobjetdun recours pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 93100- Montreui] dans 1e délaide deux mois àcompter de la notificadon ou cte la publicatiun
de l'acte.

Le uibunal adfnirustfatif peut êue sais»par l'application informad^ue Télérecourscitoyens, accessifale pac le site internet \v-\iw.tt:)crt;cuurs.fr »
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